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Décret présidentiel n° 19-369 du Aouel Joumada El Oula 1441 correspondant au 28 décembre 2019 déchargeant le
ministre des affaires étrangères de l’intérim des fonctions de Premier ministre.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment son article 91 (5° et 6°) ;

Vu  le décret  présidentiel  n° 19-363 du 22 Rabie Ethani 1441 correspondant au 19 décembre 2019 chargeant le ministre
des affaires étrangères de l’intérim du Premier ministre ;

Décrète :

Article 1er. — M. Sabri BOUKADOUM, ministre des affaires étrangères est déchargé de l’intérim des fonctions de Premier
ministre.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le Aouel Joumada El Oula 1441 correspondant au 28 décembre 2019.

Abdelmadjid TEBBOUNE.
————H————

Décret présidentiel n° 19-370 du Aouel Joumada El Oula 1441 correspondant au 28 décembre 2019 portant nomination
du Premier ministre.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment son article 91 (5° et 6°) ;

Décrète :

Article 1er. — M. Abdelaziz DJERAD est nommé Premier ministre.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le Aouel Joumada El Oula 1441 correspondant au 28 décembre 2019.

Abdelmadjid TEBBOUNE.
————H————

Décret présidentiel n° 20-01 du 6 Joumada El Oula 1441 correspondant au 2 janvier 2020 portant nomination des
membres du Gouvernement.

————

Le Président de la République, ministre de la défense nationale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 91 (6) et 93 (alinéa 1er) ;

Vu  le  décret  présidentiel n° 19-370 du Aouel Joumada El Oula 1441 correspondant au 28 décembre 2019 portant nomination
de M. Abdelaziz Djerad, Premier ministre ;

D E C R E T S
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— Sabri BOUKADOUM...............................

— Kamal BELDJOUD..................................

— Belkacem ZEGHMATI.............................

— Abderrahmane RAOUYA.........................

— Mohamed ARKAB....................................

— Tayeb ZITOUNI........................................

— Youcef BELMEHDI.................................

— Mohamed OUADJAOUT........................

— Semch-Eddine CHITOUR.......................

— Hoyem BENFRIHA................................

— Malika BENDOUDA................................

— Sid Ali KHALDI.......................................

— Brahim BOUMZAR................................

— Kaouter KRIKOU...................................

— Farhat Aït Ali BRAHAM.........................

— Cherif OMARI.........................................

— Kamal NASRI..........................................

— Kamel REZIG..........................................

— Ammar BELHIMER................................

— Farouk CHIALI.......................................

— Arezki BERRAKI....................................

— Hacène MERMOURI...............................

— Abderrahmane BENBOUZID..................

— Ahmed Chawki Fouad Acheuk YOUCEF.

— Bessma AZOUAR....................................

— Nassira BENHARRATS...........................

— Sid Ahmed FERROUKHI........................

— Yassine DJERIDENE...............................

— Bachir MESSAITFA...............................

— Foued CHEHAT.......................................

— Aïssa BEKKAI.........................................

— Abderrahmane Lotfi Djamel BENBAHMAD.

— Hamza AL SID CHEIKH..........................

— Nassim DIAFAT.......................................

— Yacine El Mahdi OUALID......................

— Rachid BLADEHANE.............................

— Bachir Youcef SEHAIRI...........................

— Salim DADA.............................................

— Nouredine MORCELLI............................

Ministre des affaires étrangères ;

Ministre de l'intérieur, des collectivités locales et de l'aménagement du territoire ;

Ministre de la justice, garde des sceaux ;

Ministre des finances ;

Ministre de l'énergie ;

Ministre des moudjahidine et des ayants droit ;

Ministre des affaires religieuses et des wakfs ;

Ministre de l'éducation nationale ;

Ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique  ;

Ministre de la formation et de l'enseignement professionnels ;

Ministre de la culture ;

Ministre de la jeunesse et des sports ;

Ministre de la poste et des télécommunications ;

Ministre de la solidarité nationale, de la famille et de la condition de la femme ;

Ministre de l’industrie et des mines ;

Ministre de l'agriculture et du développement rural ;

Ministre de l'habitat, de l'urbanisme et de la ville ;

Ministre du commerce ;

Ministre de la communication, porte-parole du Gouvernement ;

Ministre des travaux publics et des transports ;

Ministre des ressources en eau ;

Ministre du tourisme, de l’artisanat et du travail familial ;

Ministre de la santé, de la population et de la réforme hospitalière ;

Ministre du travail, de l'emploi et de la sécurité sociale ;

Ministre des relations avec le Parlement ;

Ministre de l’environnement et des énergies renouvelables ;

Ministre de la pêche et des productions halieutiques ;

Ministre de la micro-entreprise, des start-up et de l’économie de la connaissance ;

Ministre délégué auprès du ministre des finances, chargé des statistiques et de la
prospective ;

Ministre délégué auprès du ministre de l’agriculture et du développement rural,
chargé de l’agriculture saharienne et des montagnes ;

Ministre délégué auprès du ministre du commerce, chargé du commerce extérieur ;

Ministre délégué auprès du ministre de la santé, de la population et de la réforme
hospitalière, chargé de l’industrie pharmaceutique ;

Ministre délégué auprès de la ministre de l’environnement et des énergies
renouvelables, chargé de l’environnement saharien ;

Ministre délégué auprès du ministre de la micro-entreprise, des start-up et de
l’économie de la connaissance, chargé des incubateurs ;

Ministre délégué auprès du ministre de la micro-entreprise, des start-up et de
l’économie de la connaissance, chargé des start-up ;

Secrétaire d’Etat auprès du ministre des affaires étrangères, chargé de la
communauté nationale et des compétences à l’étranger ;

Secrétaire d’Etat auprès de la  ministre de la culture, chargé de l’industrie
cinématographique ;

Secrétaire d’Etat auprès de la ministre de la culture, chargé de la production
culturelle ;

Secrétaire d’Etat auprès du ministre de la jeunesse et des sports, chargé du sport
d’élite.

Décrète :

Article 1er. — Sont nommés Mesdames et Messieurs : 
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Art. 2. — Sont abrogées les dispositions des décrets
présidentiels n° 19-111 du 24 Rajab 1440 correspondant au
31 mars 2019, modifié, portant nomination des membres du
Gouvernement, n° 19-274 du  11 Safar 1441 correspondant
au 10 octobre 2019 chargeant le ministre de la
communication, porte-parole du Gouvernement de l’intérim
du ministre de la culture et n° 19-364 du 22 Rabie Ethani
1441 correspondant au 19 décembre 2019 chargeant le
ministre de l’habitat, de l’urbanisme et de la ville de l’intérim
du ministre de l’intérieur, des collectivités locales et de
l’aménagement du territoire.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 6 Joumada El Oula 1441 correspondant au
2 janvier 2020.

Abdelmadjid TEBBOUNE.
————H————

Décret présidentiel n° 20-02 du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions du ministre, secrétaire général du
Gouvernement.

————

Le Président de la République,

Vu  la  Constitution,  notamment ses articles 91-6° et 92
(2 et 6) ;

Vu  le décret  présidentiel  n° 99-240 du 17 Rajab 1420
correspondant au 27 octobre 1999 relatif à la nomination aux
emplois civils et militaires de l’Etat ;

Vu  le décret  présidentiel  n° 13-313 du 5 Dhou El Kaâda
1434 correspondant au 11 septembre 2013 portant nomination
de M. Ahmed NOUI, ministre, secrétaire général du
Gouvernement ;

Décrète :

Article 1er. — Il est mis fin aux fonctions de ministre,
secrétaire général du Gouvernement exercées par M. Ahmed
NOUI.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 6 Joumada El Oula 1441 correspondant au
2 janvier 2020.

Abdelmadjid TEBBOUNE.
————H————

Décret exécutif n° 19-379 du 4 Joumada El Oula 1441
correspondant au 31 décembre 2019 fixant les
modalités de contrôle administratif, technique et de
sécurité des substances et médicaments ayant des
propriétés psychotropes.

————

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la population et
de la réforme hospitalière,

Vu la Constitution, notamment ses articles 99-4° et 143
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 01-19 du 27 Ramadhan 1422 correspondant
au 12 décembre 2001 relative à la gestion, au contrôle et à
l’élimination des déchets ;

Vu la loi n° 04-18 du 13 Dhou El Kaâda 1425
correspondant au 25 décembre 2004 relative à la prévention
et à la répression de l'usage et du trafic illicites de stupéfiants
et de substances psychotropes ;

Vu la loi n° 18-11 du 18 Chaoual 1439 correspondant au 2
juillet 2018 relative à la santé, notamment son article 245 ;

Vu  le  décret  présidentiel n° 19-370 du Aouel Joumada
El Oula 1441 correspondant au 28 décembre 2019 portant
nomination du Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31mars 2019, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 92-276 du 6 juillet 1992 portant
code de déontologie médicale ;

Vu le décret exécutif n° 03-478 du 15 Chaoual 1424
correspondant au 9 décembre 2003 définissant les modalités
de gestion des déchets d’activités de soins ;

Vu le décret exécutif n° 07-228 du 15 Rajab 1428
correspondant au 30 juillet 2007 fixant les modalités d’octroi
de l’autorisation d’utilisation de stupéfiants et de substances
psychotropes à des fins médicales ou scientifiques ;

Vu le décret exécutif n° 10-77 du 4 Rabie El Aouel 1431
correspondant au 18 février 2010 portant statut particulier
des fonctionnaires appartenant aux corps des praticiens
médicaux inspecteurs de santé publique ;

Vu le décret exécutif n° 11-379 du 25 Dhou El Hidja 1432
correspondant au  21 novembre 2011 fixant les attributions
du ministre de la santé, de la population et de la réforme
hospitalière ;

Vu le  décret exécutif n° 19-190 du 30 Chaoual 1440
correspondant au 3 juillet 2019 fixant les missions,
l’organisation et le fonctionnement de l'agence nationale des
produits pharmaceutiques ;

Décrète :

Article 1er. — En application des dispositions de l’article
245 de la loi n° 18-11 du 18 Chaoual  1439 correspondant
au 2 juillet 2018, susvisée,  le présent décret a pour objet de
fixer les modalités de contrôle administratif, technique et de
sécurité de substances et médicaments ayant des propriétés
psychotropes.

Art. 2. — Le contrôle administratif, technique et de
sécurité des substances et médicaments ayant des propriétés
psychotropes porte sur toutes les opérations visant la
traçabilité de ces susbstances et médicaments depuis la
réception des matières premières jusqu’à la dispensation par
le pharmacien d’officine ou le pharmacien hospitalier.

Chapitre 1er

Contrôle en matière d’importation et d’exportation
de substances et médicaments ayant

des propriétés psychotropes

Art. 3. — Le contrôle en matière d’importation et
d’exportation des substances  et médicaments ayant des
propriétés psychotropes vise à vérifier notamment, la
conformité de la gestion  du produit aux dispositions du
présent décret et au respect des dispositions administratives
relatives aux  opérations d’importation et d’exportation
prévues par la réglementation en vigueur.
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Art. 4. — Le contrôle en matière d’importation et
d’exportation des substances et médicaments ayant des
propriétés psychotropes est effectué par les services
compétents du ministère chargé de la santé sur la base des
documents énumérés à l’article 5 ci-dessous.

En cas d’infractions ou manquements constatés, un rapport
est établi par les services compétents du ministère chargé de
la santé et transmis à la commission nationale prévue à
l’article 37 ci-dessous.

Art. 5. — Le pharmacien directeur technique et le
pharmacien assistant d’un établissement pharmaceutique
d’importation et d’exportation des substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes doit tenir une comptabilité
matière de ces produits,  de manière à assurer une traçabilité
parfaite et faciliter le contrôle de ces produits.

A cet effet, il doit détenir les documents suivants : 

— le registre des entrées et des sorties, annexe 1 ;

— le registre de ventilation, annexe 2 ;

— le registre des matières premières, déchets ou produits
non conformes, annexe 3.

Chapitre 2

Contrôle en matière de production,  de fabrication,
de conditionnement, de transformation, de distribution, 

d’offre et de cession  des substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes 

Art. 6. — Le contrôle en matière de production, de
fabrication, de conditionnement, de transformation, de
distribution, d’offre et de cession des substances et
médicaments ayant des propriétés psychotropes vise à
vérifier, notamment la conformité de la gestion des produits
précités aux dispositions du présent décret et au respect des
règles de bonnes pratiques en matière de production, de
fabrication, de conditionnement, de transformation, de
distribution, d’offre et de cession des substances et
médicaments ayant des propriétés psychotropes,
conformément à la législation et à la réglementation en
vigueur.

Art. 7. — Le  contrôle cité à l’article 6 ci-dessus est
effectué par l’agence nationale des produits
pharmaceutiques.

Des inspections périodiques et inopinées au niveau des
locaux des établissements pharmaceutiques de production,
de fabrication, de conditionnement, de transformation, de
distribution, d’offre et de cession, notamment en ce qui
concerne les règles de bonne pratique et au niveau des stocks,
sont effectuées sur la base des documents prévus à l’article
8 ci-dessous.

En cas d’infractions ou manquements constatés, un rapport
est établi par l’agence nationale des produits
pharmaceutiques et transmis à la commission nationale
prévue à l’article 37 ci-dessous. Une copie du rapport est
adressée  à la structure compétente du ministère chargé de la
santé.

Art. 8. — Le pharmacien directeur technique et le
pharmacien assistant  d’un établissement pharmaceutique de
production, de fabrication, de conditionnement, de
transformation et de distribution des substances et
médicaments  ayant des propriétés psychotropes doit tenir à
chaque opération, une comptabilité matière de ces produits,
de manière à assurer une traçabilité parfaite et faciliter le
contrôle de ces produits.

A cet effet, il doit détenir les documents suivants : 

— le programme d’importation de la matière première ; 

— l’autorisation d’importation de la matière première
et/ou du produit fini  (certificat officiel d’importation),
délivrée conformément à la réglementation en vigueur ;  

— le registre des entrées des matières premières destinées
à la fabrication de substances et médicaments ayant des
propriétés psychotropes, annexe 4 ;

— le registre des sorties des produits finis à partir de la
matière première, annexe 5 ;

— le registre de ventilation, annexe 2 ;

— le registre des matières premières, déchets ou produits
non conformes, annexe 3.

Chapitre 3

Contrôle en matière d’acquisition et  de détention
de substances et médicaments ayant

des propriétés psychotropes

Art. 9. — La commande de substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes, doit être formulée
séparément des autres médicaments, sur un bon de
commande, comportant la signature du pharmacien avec sa
griffe et son numéro d’inscription à l’organe chargé de la
déontologie des pharmaciens.

Art. 10. — Les substances et médicaments  ayant des
propriétés psychotropes, doivent faire l’objet d’une facture
séparée correspondant au bon de commande y afférent.

Art. 11. — Le pharmacien directeur technique d’un
établissement pharmaceutique, le pharmacien d’officine, le
pharmacien assistant et le pharmacien hospitalier
d’établissement de santé public et privé, doivent s’assurer à
chaque réception des substances et médicaments ayant des
propriétés psychotropes, des informations suivantes :

— la  conformité  de  la  facture  au bon de commande
émis ; 

— le numéro du lot ;

— la quantité livrée ;

— la date de la péremption.

Lorsque  la livraison est conforme, la mention « service
fait » est transcrite par le pharmacien directeur technique
d’un établissement pharmaceutique, le pharmacien
d’officine, le pharmacien assistant et le pharmacien
hospitalier d’établissement de santé public et privé sur la
facture, il appose également sa signature et sa griffe sur ces
documents, accompagnées de la date de réception et du
cachet de la structure et/ou de l’établissement.

En cas d’enlèvement auprès du fournisseur, le pharmacien
directeur technique de l’établissement pharmaceutique, le
pharmacien d’officine, le pharmacien assistant, le
pharmacien hospitalier de l’établissement de santé public et
privé ou leur  représentant dûment mandaté, vérifient  la
conformité de la livraison par rapport à la facture et appose
sur la facture les références de sa  pièce d’identité ainsi que
sa fonction et adresse et le cachet de la structure et/ou de
l’établissement. 
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Art. 12. — Le pharmacien directeur technique d’un
établissement pharmaceutique, le pharmacien d’officine, le
pharmacien assistant et le pharmacien hospitalier
d’établissement de santé public et privé sont tenus de
conserver les substances et médicaments  ayant des
propriétés psychotropes, dans une armoire ou un local
fermant à clef qui leur est dédié. 

Art. 13. — L’élimination de substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes périmés, doit être
pratiquée conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur.

Art. 14. — Des inspections périodiques et inopinées  pour
contrôler le respect des modalités et  conditions d’acquisition
et de détention des substances et médicaments ayant des
propriétés psychotropes  prévues au chapitre 3 du présent
décret  sont effectuées par :

—  l’agence nationale des produits pharmaceutiques pour
les établissements pharmaceutiques.

En cas d’infractions ou manquements constatés, un rapport
est établi par l’agence nationale des produits
pharmaceutiques et transmis à la commission nationale
prévue à l’article 37 ci-dessous. Une copie du rapport est
adressée à la structure compétente du ministère chargé de la
santé.

— les pharmaciens inspecteurs de santé publique pour les
officines pharmaceutiques  et les établissements privés et
publics  de santé.

En cas d’infractions ou manquements constatés, un
rapport est établi par les pharmaciens inspecteurs de santé
publique et transmis à la commission de wilaya,
territorialement compétente, prévue à l’article 38 ci-dessous.
Une copie du rapport est adressée à la structure compétente
du ministère chargé de la santé.

Chapitre 4

Contrôle en matière de remise des substances
et médicaments ayant des propriétés psychotropes

Art. 15. — Les substances et médicaments ayant des
propriétés psychotropes,  ne peuvent être prescrits que par
les médecins.

Art. 16. — La prescription des substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes, doit être rédigée sur une
ordonnance établie en trois exemplaires de couleurs
différentes : blanche, jaune et rose.

Les exemplaires de couleurs blanche et jaune sont remis
au patient.

L’exemplaire de couleur  rose doit être conservé par le
médecin prescripteur pour une durée de deux (2) années.

La durée maximale de prescription est limitée à trois (3)
mois.

Art. 17. — La prescription des substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes pour besoin urgent en
milieu hospitalier public et privé doit être rédigé sur un bon
de commande  hebdomadaire  en double exemplaire blanc
et rose, et en respectant la dotation du produit.

Le  modèle-type  du  bon   de commande  cité  à  l’alinéa
ci-dessus, est fixé en annexe 6 du présent décret.

Art. 18. — Il est joint au bon de commande cité à l’article
17 ci-dessus, un relevé nominatif par produit ayant des
propriétés psychotropes.

Le modèle-type du relevé nominatif cité ci-dessus, est fixé
en annexe 7 du présent décret.

Art. 19. — L’ordonnance citée à l’article 16 ci-dessus, doit
contenir les mentions  suivantes :

— le numéro de série de l’ordonnance ; 

— l’identification de la structure ou l’établissement public
ou privé de santé  du médecin prescripteur ;

— l'identification du médecin prescripteur avec sa griffe,
sa signature et le numéro de son inscription au conseil de
déontologie médicale ;

— l’identification du patient : sexe, nom, prénom, âge,
adresse et, le cas échéant, la taille et le poids ; 

— la dénomination commune internationale ou, le cas
échéant, le nom de spécialité du produit ;

— la posologie, le dosage et la forme du produit ;

— la durée du traitement des substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes.

Art. 20. — Tout  médecin prescripteur doit enregistrer ses
prescriptions sur un registre ouvert à cet effet, coté et paraphé
par le directeur de la santé et de la population de la wilaya,
pour les médecins exerçant dans les structures et
établissements privés de santé, et par le directeur de
l’établissement de santé pour les médecins exerçant dans les
établissements publics de santé. Il est conservé pendant cinq
(5) années.

Art. 21. — La prescription des substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes à usage hospitalier à
prescription restreinte, doit être faite par un médecin
spécialiste en psychiatrie de l’établissement hospitalier
d’exercice.

Art. 22. — La durée maximale de prescription des
substances et médicaments cités à l’article 21 ci-dessus, est
d’un (1) mois. 

Art. 23. — Le registre de prescription des substances et
médicaments ayant des propriétés psychotropes au niveau
des établissements hospitaliers de santé publics ou privés,
doit comporter les mentions suivantes :

— l’identification de l’établissement ;

— l’identification du médecin prescripteur ;

— l’identification du patient : sexe, nom, prénom, âge,
numéro d’admission et  adresse ;

— l’identification du patient : le nom,  le prénom, l’âge et
le numéro de la pièce d’identité pour les consultations en
ambulatoire ;

— la dénomination commune internationale ou, le cas
échéant,  le nom de spécialité du produit ;

— la posologie, le dosage et la forme du produit ;

— la date de la prescription ;

— la durée du traitement ;

— les observations éventuelles.
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Art. 24. — Le registre de prescription des substances et
médicaments ayant des propriétés psychotropes au niveau
des structures de santé privées, doit comporter les mentions
suivantes :

— l’identification de la structure ; 

— l’identification du médecin prescripteur ;

— l’identification du patient : le nom, le prénom, l’âge et
l’adresse ;

— le numéro de la pièce d’identité du patient ou du porteur
de l’ordonnance ; 

— la date de prescription ;

— la dénomination commune internationale ou, le cas
échéant, le nom de spécialité du produit ;

— la posologie, le dosage et la forme du produit ;

— la durée du traitement.

Art. 25. — Un contrôle périodique et inopiné est effectué
par les médecins et les pharmaciens inspecteurs de santé
publique sur la base des documents prévus aux articles 17,
18, 19, 23 et 24 cités ci-dessus.

En cas d’infractions ou manquements constatés, un rapport
est établi par les médecins et pharmaciens inspecteurs de
santé publique et transmis à la commission de wilaya,
territorialement compétente, prévue à l’article 38 ci-dessous.
Une copie du rapport est adressée à la structure compétente
du ministère chargé de la santé. 

Art. 26. — La dispensation des substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes s’effectue sous la
responsabilité du pharmacien ou du  pharmacien assistant.
Elle est subordonnée à la présentation obligatoire des deux
(2) exemplaires de l’ordonnance blanc et jaune.

Lorsque le traitement est dispensé en totalité :

— en établissement public et privé de santé, l’exemplaire
jaune est remis au patient avec transcription de la quantité
servie, l’exemplaire blanc est conservé par le pharmacien
hospitalier ;

— en officine, l’exemplaire blanc est remis au patient avec
transcription  de la quantité servie, l’exemplaire  jaune est
conservé par le pharmacien. Dans le cadre du tiers payant,
l’exemplaire blanc est remis aux caisses de sécurité sociale,
une photocopie est remise au patient, l’exemplaire jaune est
conservé par le pharmacien.

Lorsque le traitement est  dispensé partiellement :

— en établissement public et privé de santé, l’exemplaire
blanc est restitué au patient avec transcription de la quantité
servie, l’exemplaire jaune est conservé par le pharmacien
hospitalier ;

— en officine, l’exemplaire blanc est remis au patient avec
transcription de la quantité servie, une copie est conservée
par le pharmacien, l’exemplaire jaune est conservé par le
premier pharmacien dispensateur. Dans le cadre du tiers
payant, l’exemplaire blanc est remis au patient, une
photocopie est remise aux caisses de sécurité sociale, une
autre copie est conservée par le pharmacien.

Art. 27. — La durée de validité de l’ordonnance contenant
des substances et médicaments ayant des propriétés
psychotropes ne peut excéder trois (3) mois.

La quantité dispensée s’effectue comme suit :

— quantité de trois (3) mois si l’ordonnance est présentée
au début du premier mois de la prescription ;

— quantité de deux (2) mois si l’ordonnance est présentée
au début du deuxième mois suivant la prescription ;

— quantité d’un (1) mois si l’ordonnance est présentée au
début du troisième mois suivant la prescription.

La date de dispensation est obligatoirement portée sur
l’ordonnance.

Art. 28. — La dispensation des substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes à usage hospitalier et à
prescription restreinte  cités à l’article 21 ci-dessus, est
réservée au pharmacien hospitalier de l’établissement
hospitalier d’exercice.

Les substances et médicaments ayant des propriétés
psychotropes à usage hospitalier à prescription restreinte,
sont fixés  par arrêté du ministre chargé de la santé.

Art. 29. — Les échanges ou transferts des substances et
médicaments ayant des propriétés psychotropes entre les
établissements de santé et entre les officines, se font par
décharge qui précise la nature et la quantité des produits
échangés ou transférés.

Les quantités échangées ou transférées sont notifiées à  la
commission de wilaya, territorialement compétente, prévue
à l’article 38 ci-dessous.

Lorsque les échanges  ou les transferts de quantités sont
effectués entre des établissements de santé et entre des
officines implantés dans des wilayas différentes, les quantités
échangées ou transférées, sont notifiées aux commissions de
wilayas, territorialement compétentes, qui se chargent
d’informer  la commission nationale prévue  à l’article 37
ci-dessous.

Dans tous les cas, la commission nationale doit être
informée des quantités échangées ou transférées.

Art. 30. — Le pharmacien d’officine, le pharmacien
assistant et le pharmacien hospitalier d’établissement de
santé public et privé, doivent tenir  les documents suivants : 

1- Pour les établissements hospitaliers publics ou privés : 

— l’ordonnancier pour les établissements hospitaliers
assurant la dispensation en ambulatoire, annexe 8 ;

— le registre de retrait des substances et médicaments
ayant des propriétés psychotropes, annexe 9 ;

— la fiche de stock, annexe 10 ;

— le registre de main courante des substances et
médicaments ayant des propriétés psychotropes, annexe 11.

2- Pour les pharmaciens d’officine :

— le registre des entrées pour officine , annexe 12 ;

— l’ordonnancier d’officine, annexe 13. 

Art. 31. — Un contrôle périodique et inopiné sur le lieu
d’exercice est effectué par les pharmaciens inspecteurs de
santé publique au niveau des officines pharmaceutiques et
des établissements hospitaliers publics ou privés sur la base
des documents cités à l’article 30 ci-dessus.
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Les données contenues dans les documents cités à l’alinéa
ci-dessus, doivent être accessibles et pouvant être consultées
ou exploitées par les  pharmaciens inspecteurs pendant toute
la durée de leur conservation.

En cas d’infractions ou manquements constatés, un rapport
est établi par les pharmaciens inspecteurs de santé publique
et transmis à la commission de wilaya, territorialement
compétente, prévue à l’article 38 ci-dessous. Une copie du
rapport est adressée à la structure compétente du ministère
chargé de la santé.

Art. 32. — Les registres et ordonnanciers prévus par le
présent décret, peuvent être informatisés et intégrés aux
logiciels de gestion sécurisé et fiable, à la condition que le
pharmacien directeur technique d’un établissement
pharmaceutique, le pharmacien d’officine, le pharmacien
assistant et le pharmacien hospitalier d’établissement de
santé public et privé, procède à l’impression quotidienne du
mouvement du registre, le signe, le conserve et l’archive
durant cinq (5) années. 

Le système informatique intégrant les registres et
ordonnanciers informatisés cités ci-dessus, doit
obligatoirement permettre une édition immédiate à la
demande de toute autorité de contrôle et d’inspection.

L’inscription des entrées et sorties se fait sans blanc, ni
rature, ni surcharge, de façon lisible et indélébile.

Art. 33. — Les registres et les ordonnanciers, doivent être
conservés  pendant cinq (5) années, à compter de la date de
clôture.

Art. 34. — Les registres et les ordonnanciers, sont cotés
et paraphés par :

— le directeur de l’établissement concernant les
établissements publics de santé ;

— le directeur de la santé et de la population  de la wilaya
concernant les officines et les établissements de santé privés.

L’exemplaire de l’ordonnance contenant des substances et
médicaments ayant des propriétés psychotrope, est conservé
par le pharmacien pendant deux (2) années.

Art. 35. — Il est procédé à l'inventaire du stock physique
des substances et médicaments ayant des propriétés
psychotropes trimestriellement, en plus de l’inventaire
annuel.

Cet inventaire doit se faire sous la responsabilité du
pharmacien, une copie de l’inventaire est adressée à la
commission de wilaya, territorialement compétente, prévue
à l’article 38 ci-dessous. Une autre copie est transmise à la
commission nationale prévue à l’article 37 ci-dessous.

Art. 36. — Les écarts constatés doivent être
obligatoirement signalés et justifiés, par le pharmacien
directeur technique de l’établissement pharmaceutique, le
pharmacien d’officine, le pharmacien assistant et le
pharmacien hospitalier de l’établissement de santé public et
privé, auprès de la commission de wilaya, territorialement
compétente, prévue à l’article 38 ci-dessous, qui est chargé
de les notifier à la commission nationale prévue à l’article
37 ci-dessous.

Chapitre 5
Commission nationale et  commission de wilaya

des substances et médicaments ayant
des propriétés psychotropes 

Art. 37. — Il est créé auprès du ministère chargé de la
santé une commission nationale des substances et
médicaments ayant des propriétés psychotropes. Elle a pour
missions, notamment :

— d’évaluer le risque de pharmacodépendance et d’abus
de substances et médicaments ayant des propriétés
psychotropes dont la liste est  fixée par arrêté du ministre
chargé  de la santé et leurs conséquences pour la santé
publique ;

— d’entreprendre toutes études, recherches et enquêtes
entrant dans le cadre de ses missions ;

— de donner des avis sur les mesures à prendre pour
préserver la santé publique dans le domaine de la lutte contre
la pharmacodépendance ou l'abus, ainsi que sur toute
question que lui soumet le ministre chargé de la santé entrant
dans le cadre de la mise en œuvre des dispositions du présent
décret ;

— de proposer toutes mesures nécessaires visant une
meilleure maîtrise et un contrôle efficace en matière de
substances  et médicaments ayant des propriétés
psychotropes ;

— d’établir un rapport annuel de ses travaux qu’elle
adresse au ministre chargé  de la santé.

Art. 38. — La commission nationale prévue à l’article 37
ci-dessus, dispose de commissions de wilayas chargées  des
substances et médicaments ayant des propriétés
psychotropes. Placée auprès du directeur de la santé
et de la population de wilaya, la commission a pour missions,
notamment :

— d’assurer le contrôle et le suivi des déclarations des
pharmaciens, conformément à l’article 36 du présent décret ;

— de proposer au directeur de la santé et de la population
de wilaya la programmation d’inspections ciblées en
fonction des déclarations et informations traitées ;

— de proposer au directeur de la santé et de la population
de wilaya toutes mesures nécessaires  entrant dans le cadre
de ses missions ;

—  d’établir un bilan annuel de ses travaux qu’elle adresse
à la commission nationale prévue à l’article 37 ci-dessus.

Art. 39. — La composition, l’organisation et le
fonctionnement de la commission nationale et de la
commission de  wilaya, sont fixés par arrêté du ministre
chargé de la santé.

Art. 40. — L’inobservation des dispositions du présent
décret, entraîne l’application des sanctions administratives
et disciplinaires, conformément à la législation et à la
réglementation en vigueur.

Art. 41. — Les structures et les établissements publics et
privés de santé sont tenus de se conformer, dans un délai de
trois (3) mois, aux dispositions du présent décret, à compter
de la date de sa publication au Journal officiel. 

Art. 42. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 4 Joumada El Oula 1441 correspondant au
31 décembre 2019.

Abdelaziz  DJERAD.
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12ANNEXE 1

REGISTRE DES ENTREES ET DES SORTIES

Date Janvier

Entrée Sortie

Février

Entrée Sortie

Mars

Entrée Sortie

Avril

Entrée Sortie

Mai

Entrée Sortie

Juin

Entrée Sortie

Juillet

Entrée Sortie

Août

Entrée Sortie

Septembre

Entrée Sortie

Octobre

Entrée Sortie

Novembre

Entrée Sortie

Décembre

Entrée Sortie
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ANNEXE 2

REGISTRE DE VENTILATION

Date Numéro de
facture

Numéro
matricule

client

Identification
du client Quantité livrée

DCI Nom de
marque

Forme dosage Unité de compte

Produit



JO
U

R
N

A
L

 O
F

F
IC

IE
L

 D
E

 L
A

 R
E

P
U

B
L

IQ
U

E
 A

L
G

E
R

IE
N

N
E

 N
° 01

9 Joum
ada E

l O
ula 1441

5 janvier 2020
14ANNEXE 3

REGISTRE DES MATIERES PREMIERES, DECHETS OU PRODUITS NON CONFORMES

Date Matières premières

Désignation Quantité

Kg Gr

Produits semi-finis

Désignation Nom de
spécialité Forme Dosage

N° de
lot

Unité de
compte

Quantité

Produits finis

Désignation Nom de
spécialité Forme Dosage

N° de
lot

Unité de
compte

Quantité

Le pharmacien directeur technique



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ALGERIENNE N° 019 Joumada El Oula 1441
5 janvier 2020

15

ANNEXE 4

REGISTRE DES ENTREES DES MATIERES PREMIERES DESTINEES
A LA FABRICATION DES SUBSTANCES ET MEDICAMENTS

AYANT DES PROPRIETES PSYCHOTROPES

Date Numéro de facture Identification
du client

Produit Numéro de lot Date de 
péremption

Quantité livrée

Signature du pharmacien directeur technique
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ANNEXE 5

REGISTRE DES SORTIES DES PRODUITS FINIS A PARTIR DE LA MATIERE PREMIERE

Date
QuantitéDCI Nom de

spécialité
Forme Dosage Unité de compte

Produit finis

Le pharmacien directeur technique

N° de lot

Matières premières

Désignation

Kg Gr
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ANNEXE 6

BON DE COMMANDE

Etablissement :                                                                                                                            Date :
Service :

Stock existant Désignation du produit
forme et dosage

Quantité demandée Quantité livrée

Signature et cachet Date du bon

————————

ANNEXE 7

RELEVE NOMINATIF DES PRODUITS PSYCHOTROPES

Date : 
Service :
Désignation du produit :
Liste n° :

N° Praticien
Nom et
prénom

du patient

Age N° / lit N° d’admission Date
d’admission

Quantité
demandée

Quantité
justifiée

Signature
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ANNEXE 8

ORDONNANCIER POUR LES ETABLISSEMENTS HOSPITALIERS
ASSURANT LA DISPENSATION EN AMBULATOIRE

PROGRAMME NATIONAL  DE SANTE PUBLIQUE

Date
d’enregistrement

Nom et prénom
du patient ou
du porteur de
l’ordonnance

N°
d’ordonnance

ANNEXE 9

REGISTRE DE RETRAIT DES MEDICAMENTS

Date
Service

demandeur
N° du bon ou

de l’ordonnance
Nom et prénom de la

personne chargée du retrait
Matricule Signature

N° de pièce
d’identité du
porteur de

l’ordonnance

Date
d’ordonnance

Désignation
des

médicaments

Quantité
délivrée

Durée du
traitement

Nom et prénom
du prescripteur
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ANNEXE 10

FICHE DE STOCK

Nom de l’établissement :

N° :

Prix moyen :

Stock de sécurité :

Stock d’alerte :

Stock max :

Code EPIPHARM DCI :

Dénomination commerciale :

Forme ... dosage ... unité de distribution :

Equivalent thérapeutique :

Consommation mensuelle :

Prévention annuelle :

Date
d’entrée

N° de
facture

N° de lotPrix Date de
péremption

Date de sortie Service
destinataire

N° du bon
de commande

Qualité

ENTREES SORTIES

Fournisseur



JO
U

R
N

A
L

 O
F

F
IC

IE
L

 D
E

 L
A

 R
E

P
U

B
L

IQ
U

E
 A

L
G

E
R

IE
N

N
E

 N
° 01

9 Joum
ada E

l O
ula 1441

5 janvier 2020
20

ANNEXE 11

REGISTRE DE MAIN COURANTE DES SUBSTANCES ET MÉDICAMENTS AYANT DES PROPRIETES PSYCHOTROPES

Date Janvier

Entrée Sortie

Février

Entrée Sortie

Mars

Entrée Sortie

Avril

Entrée Sortie

Mai

Entrée Sortie

Juin

Entrée Sortie

Juillet

Entrée Sortie

Août

Entrée Sortie

Septembre

Entrée Sortie

Octobre

Entrée Sortie

Novembre

Entrée Sortie

Décembre

Entrée Sortie
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ANNEXE 12

REGISTRE DES ENTREES POUR OFFICINES

Date Numéro de
facture

QuantitéDésignation Numéro de lot Date de
péremption

PPA ObservationFournisseur

ANNEXE 13

ORDONNANCIER D’OFFICINE

Mois : ............................                                             Année : ............................ 

Date N° d’ordre
SpécialitéForme Conditionnement

en unité de prise

Quantité
délivrée

Date de soin
Nom, prénom, adresse et n° d’identité

du malade (du porteur de l’ordonnance)

Nom et adresse
du prescripteur

Prescription
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DECISIONS INDIVIDUELLES

Décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020 portant
nomination du secrétaire général du
Gouvernement.

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 91-6° et 92 (2
et 6) ;

Vu le décret présidentiel n° 99-240 du 17 Rajab 1420
correspondant au 27 octobre 1999 relatif à la nomination aux
emplois civils et militaires de l’Etat ;

Vu  le  décret  présidentiel n° 01-197 du Aouel Joumada
El Oula 1422 correspondant au 22 juillet 2001, modifié,
fixant les attributions et l’organisation des services de la
Présidence de la République ;

Décrète :

Article 1er. — M. Yahia BOUKHARI, est nommé
secrétaire général du Gouvernement.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 6 Joumada El Oula 1441 correspondant au
2 janvier 2020.

Abdelmadjid TEBBOUNE.
————H————

Décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions d’un chargé de mission à la Présidence de
la République (Secrétariat Général du
Gouvernement).

————

Par décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de chargé de mission à la Présidence de la République
(Secrétariat   Général  du  Gouvernement),  exercées   par
M. Yahia BOUKHARI, appelé à exercer une autre fonction.

————H————

Décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions d’un chargé de mission aux services du
Premier ministre.

————

Par décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de chargé de mission aux services du Premier ministre,
exercées   par   M. Sid Ali Khaldi, appelé à exercer une autre
fonction.

Décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions du secrétaire général du ministère des
affaires étrangères.

————

Par décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de secrétaire général du ministère des affaires étrangères,
exercées   par   M. Rachid Bladehane, appelé à exercer une
autre fonction.

————H————

Décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions du secrétaire général du ministère de
l’habitat, de l’urbanisme et de la ville.

————

Par décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de secrétaire général du ministère de l’habitat, de
l’urbanisme et de la ville, exercées par M. Kamel Nasri,
appelé à exercer une autre fonction.

————H————

Décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions du directeur général de la régulation et de
l’organisation des activités au ministère du
commerce.

————

Par décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de directeur général de la régulation et de l’organisation des
activités au ministère du commerce, exercées par M. Aïssa
Bekkaï, appelé à exercer une autre fonction.

————H————

Décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions du directeur général de l’agence nationale
des barrages et transferts (A.N.B.T).

————

Par décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de directeur général de l’agence nationale des barrages et
transferts (A.N.B.T), exercées par M. Arezki Berraki, appelé
à exercer une autre fonction.
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Décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020 mettant fin aux
fonctions du directeur général de la caisse nationale
de sécurité sociale des non-salariés (CASNOS).

————

Par décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020, il est mis fin aux fonctions
de directeur général de la caisse nationale de sécurité sociale
des non-salariés (CASNOS), exercées par M. Ahmed
Chawki Fouad Acheuk Youcef, appelé à exercer une autre
fonction.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin
aux fonctions du directeur général de
l’administration pénitentiaire et de la réinsertion au
ministère de la justice.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de directeur général de l’administration
pénitentiaire et de la réinsertion au ministère de la justice,
exercées par M. Mokhtar Felioune, admis à la retraite.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin
aux fonctions d’un inspecteur à l’inspection
générale des services pénitentiaires au ministère de
la justice.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions d’inspecteur à l’inspection générale des services
pénitentiaires au ministère de la justice, exercées par
M. Mohamed Soltane, appelé à réintégrer son grade
d’origine.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin
aux fonctions de magistrats.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de magistrats, exercées par Mme. et M. :

— Benina Derragui ;

— Ahmed Zouhdi ;

admis à la retraite.
————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin à
des fonctions au ministère des finances.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions au ministère des finances exercées par MM. :

— Rachid Mougas, inspecteur à l’inspection des services
de la comptabilité ;

— Rachid Cherifi, sous-directeur de la modernisation et
de l’intégration des marchés, à la direction générale du
Trésor ;

— Mohamed Drouiche, sous-directeur des moyens et du
budget, à la direction générale du budget ;

— Mouaawiya Boukouira, chef d’études, à la direction
générale du budget ;

appelés à exercer d’autres fonctions.
————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin
aux fonctions d’une inspectrice au ministère de
l’éducation nationale.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions d’inspectrice au ministère de l’éducation nationale,
exercées par Mme. Houria Khelifi, appelée à exercer une
autre fonction.

————H————

Décret présidentiel du 29 Rabie El Aouel 1441
correspondant au  26 novembre 2019 mettant fin
aux fonctions de recteurs d’universités.

————

Par décret présidentiel du 29 Rabie El Aouel 1441
correspondant au 26 novembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de recteurs des universités suivantes, exercées par
MM. :

— Abdellah Labbaci, à l’université de Chlef ;

— Hamid Bencheniti, à l’université d’Alger 1 ;

— Abdelaziz Laïche, à l’université d’El Tarf.
————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin
aux fonctions du directeur de l’institut de gestion
des techniques urbaines, à l’université de M’Sila.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de directeur de l’institut de gestion des techniques
urbaines, à l’université de M’Sila, exercées par M. Youcef
Lakhdar Hamina, appelé à exercer une autre fonction.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin
aux fonctions du directeur général de l’économie
numérique au ministère de la poste, des
télécommunications, des technologies et du
numérique.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de directeur général de l’économie numérique au
ministère de la poste, des télécommunications, des
technologies et du numérique, exercées par M. Mounir
Hamaidia.
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Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin
aux fonctions d’une inspectrice à l’inspection
générale au ministère de la poste, des
télécommunications, des technologies et du
numérique.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions d’inspectrice à l’inspection générale au ministère
de la poste, des télécommunications, des technologies et du
numérique, exercées par Mme. Sabrina Boumezbeur,
appelée à exercer une autre fonction.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin
aux fonctions d’une sous-directrice à l’ex-ministère
de l’habitat et de l’urbanisme.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de sous-directrice des marchés à l’ex-ministère de
l’habitat et de l’urbanisme, exercées par Mme. Ferroudja
Boubekeur, appelée à exercer une autre fonction.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin à
des fonctions au ministère de l’habitat, de
l’urbanisme et de la ville.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions au ministère de l’habitat, de l’urbanisme et de la
ville, exercées par Mmes. et MM. :

— Tayffour Maidi, chargé d’études et de synthèse ;

— Rachida Aït-Aïssa, directrice de l’architecture ;

— Naïma Rachedi, directrice de l’urbanisme ;

— Malek Cherrered, sous-directeur de la résorption de
l’habitat précaire et de la réhabilitation du cadre bâti ;

— Kamel Zaïdi, sous-directeur du suivi et contrôle des
actes d’urbanisme ;

— Rachida Saidani, sous-directrice des technologies de
construction ;

appelés à exercer d’autres fonctions.
————H————

Décrets présidentiels du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin
aux fonctions de directeurs de l’urbanisme, de
l’architecture et de la construction de wilayas.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de directeurs de l’urbanisme, de l’architecture et
de la construction aux wilayas suivantes, exercées par
MM. :

— Abderezak Hassam, à la wilaya de Béjaïa ;

— Belkacem-Karim Goumri, à la wilaya de Mila ;

appelés à exercer d’autres fonctions.

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de directrice de l’urbanisme, de l’architecture et
de la construction à la wilaya de Annaba, exercées par Mme.
Saliha Benhanaya, appelée à exercer une autre fonction.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin
aux fonctions de la directrice du logement à la
wilaya de Aïn Defla.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de la directrice du logement à la wilaya de Aïn
Defla, exercées par Mme. Farida Madiou, appelée à exercer
une autre fonction.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin
aux fonctions de directeurs des équipements publics
de wilayas.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de directeurs des équipements publics aux wilayas
suivantes, exercées par MM. :

— Mustapha Banouh, à la wilaya d’Oran ;

— Fouad Aïssi, à la wilaya de Ghardaïa ;

appelés à exercer d’autres fonctions.
————H————

Décret présidentiel du 29 Rabie El Aouel 1441
correspondant au  26 novembre 2019 mettant fin
aux fonctions du directeur général de
l’établissement public de radiodiffusion sonore.

————

Par décret présidentiel du 29 Rabie El Aouel 1441
correspondant au 26 novembre 2019, il est mis fin aux
fonctions de directeur général de l’établissement public de
radiodiffusion sonore, exercées par M. Chabane Lounakel,
admis à la retraite.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 mettant fin à
des fonctions au ministère des ressources en eau.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, il est mis fin aux
fonctions au ministère des ressources en eau, exercées par
Mme. et MM. :

— Nora Ziani, directrice de l’assainissement et de la
protection de l’environnement ;
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— Yassine Zemmouchi, directeur du budget et des
moyens ;

— Abdelouahab Smati, directeur des ressources en eau
non conventionnelles ;

— El Yazid Bouzroura, sous-directeur du développement
des infrastructures d’assainissement ;

appelés à exercer d’autres fonctions.
————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination d’une chef d’études aux services du
Premier ministre.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, Mme. Leila Ghanem
est nommée chef d’études aux services du Premier
ministre.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination du chef de cabinet du ministre des
affaires étrangères.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, M. Abdelkrim
Benchiah est nommé chef de cabinet du ministre des affaires
étrangères.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination du directeur général de l’école
nationale des ingénieurs de la ville.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, M. Youcef Lakhdar
Hamina est nommé directeur général de l’école nationale des
ingénieurs de la ville.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination de secrétaires généraux auprès de chefs
de daïras de wilayas.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, sont nommés
secrétaires généraux auprès de chefs de daïras aux wilayas
suivantes, Mmes. et MM. :

— Mabrouk Barkaoui, daïra de Bordj Badji Mokhtar,
wilaya d’Adrar ;

— Mohammed Ramdani, daïra de Tinerkouk, wilaya
d’Adrar ;

— Abdelmadjid Arab, daïra de Ténès, wilaya de Chlef ;

— Mohammed Bourenane, daïra de Laghouat ;

— Nadjib  Gheribi, daïra de Aïn Kercha, wilaya d’Oum
El Bouaghi ;

— El-Hadj Moumen, daïra de Ras El Aioun, wilaya de
Batna ;

— Mabrouk Kaddour, daïra de N’Gaous, wilaya de
Batna ;

— Mahieddine Derdouri, daïra de Theniet El Abed,
wilaya de Batna ;

— Kamal Meddour, daïra de Menaâ, wilaya de Batna ;

— Amar Abed, daïra d’Adekar, wilaya de Béjaïa ;

— Kamel Belloul, daïra de Kherratta, wilaya de Béjaïa ;

— Saïd Hamdiken, daïra d’El Kseur, wilaya de Béjaïa ;

— Abdelghani Lakab, daïra d’Aokas, wilaya de Béjaïa ;

— Walid Amin Seddiki, daïra de Béni Ounif, wilaya de
Béchar ;

— Saïd Tahraoui, daïra de Kadiria, wilaya de Bouira ;

— Ahmed Bourahla, daïra de Souk El Khemis, wilaya de
Bouira ;

— Radouane Chabana, daïra de Bir El Ater, wilaya de
Tébessa ;

— Ahmed Gasmi, daïra de Cheria, wilaya de Tébessa ;

— Bochra Gueddouche, daïra de Negrine, wilaya de
Tébessa ;

— Youcef Yaza, daïra de Aïn Tallout, wilaya de
Tlemcen ; 

— Naïma Amirat, daïra de Bensekrane, wilaya de
Tlemcen ;

— Amar Kerboua, daïra de Tlemcen ;

— Nacer Hikem, daïra de Boghni, wilaya de Tizi Ouzou ;

— Benalia Gattaf, daïra d’El Idrissia, wilaya de Djelfa ;

— Slimane Houti, daïra de Sidi Ladjel, wilaya de Djelfa ;

— Okba Boudoukha, daïra d’El Eulma, wilaya de Sétif ;

— Khadir Benaouda, daïra de Aïn El Kebira, wilaya de
Sétif ;

— Sebti Hellal, daïra de Hammam Sokhna, wilaya de
Sétif ;

— Badri Fisli, daïra de Benazouz, wilaya de Skikda ;

— Messaouda Guemriche, daïra de Guelaat Bousbaa,
wilaya de Guelma ;

— Abdelbaki Debbabi, daïra de Hammam Debagh, wilaya
de Guelma ;

— Rachid Boudour, daïra de Guelma ;

— Rachid Makroud, daïra d’El Khroub, wilaya de
Constantine ;

— Bachir Loucif, daïra de Ksar El Boukhari, wilaya de
Médéa ;
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— Abdelkader Mendas, daïra de Aziz, wilaya de Médéa ;

— Samir Chaouane, daïra de Sidi Naâmane, wilaya de
Médéa ;

— Mohamed Bouziani, daïra de Médéa ;

— Tayeb Telli, daïra de Hassi Mameche, wilaya de
Mostaganem ;

— Sofiane Hennous, daïra de Sidi Ali, wilaya de
Mostaganem ;

— Mostefa Boudraf, daïra de Masra, wilaya de
Mostaganem ;

— Nacir Zehani, daïra de Khoubana, wilaya de M’Sila ;

— Mohamed Doucene, daïra de Aïn El Hadjel, wilaya de
M’Sila ;

— Benamar Si Tayeb, daïra de Hachem, wilaya de
Mascara ;

— Amina Menouer, daïra d’Es Senia, wilaya d’Oran ;

— Slimane  Amriou,  daïra  de  Bougtoub,  wilaya
d’El Bayadh ;

— Mohammed Kaba, daïra d’Illizi ;

— Amel Lemaini, daïra de Khemis El Khechna, wilaya de
Boumerdès ;

— Mihoub Djellal, daïra de Bouteldja, wilaya d’El Tarf ;

— Mohamed Fettouh, daïra de Tissemsilt ;

— Saïd Sahraoui, daïra de Bayadha, wilaya d’El Oued ;

— Mohammed Seghir Daga, daïra de Reguiba, wilaya
d’El Oued ;

— Mounir Saidi, daïra de Sedrata, wilaya de Souk
Ahras ;

— Raouf Kahlouche, daïra de Souk Ahras ;

— Abdessamed Brik, daïra de Fouka, wilaya de Tipaza ;

— Mourad Sabi, daïra de Bou Ismaïl, wilaya de Tipaza ;

— Boukhemis Merkhi, daïra de Teleghma, wilaya de
Mila ;

— Ratiba Lemtaiche, daïra de Terrai Bainen, wilaya de
Mila ;

— Hamza Kerouaz, daïra de Mila ;

— Djilali Haraoui, daïra d’El Amra, wilaya de Aïn
Defla ;

— Abdeldjalil Boukhobza, daïra de Béni Saf, wilaya de
Aïn Témouchent ;

— Saléha El Hadj Ali, daïra de Aïn Kihel, wilaya de Aïn
Témouchent ;

— Mebrouk Laouar, daïra d’El Ménia, wilaya de
Ghardaïa ;

— Mohammed Ramdane, daïra de Aïn Tarek, wilaya de
Relizane. 

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination de secrétaires généraux de communes. 

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, sont nommés
secrétaires généraux des communes suivantes, MM. :

— Abdelaziz Kassah, à la commune de Skikda ;

— Hamza Guettaf, à la commune d’El Bayadh.
————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination au ministère des finances. 

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, sont nommés au
ministère des finances, MM. :

— Rachid Cherifi, directeur d’études, à la direction
générale du Trésor ;

— Rachid Mougas, directeur d’études, à la direction
générale de la comptabilité ;

— Mohamed Drouiche, directeur de l’administration des
moyens et des finances, à la direction générale du budget ;

— Mouaawiya Boukouira, sous-directeur de la défense,
à la direction générale du budget.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination d’une chargée d’inspection à
l’inspection générale des finances au ministère des
finances. 

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, Mme. Houria Khelifi
est nommée chargée d’inspection à l’inspection générale des
finances au ministère des finances.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination du directeur du centre
d’approvisionnement et de maintenance des
équipements et moyens didactiques (CAMEMD).

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, M. Mahmoud Ikhlef
est nommé directeur du centre d’approvisionnement et de
maintenance des équipements et moyens didactiques
(CAMEMD).
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Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination de la directrice générale de l’économie
numérique au ministère de la poste, des
télécommunications, des technologies et du
numérique.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, Mme. Sabrina
Boumezbeur est nommée directrice générale de l’économie
numérique au ministère de la poste, des télécommunications,
des technologies et du numérique.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination du directeur de la poste, des
télécommunications, des technologies et du
numérique à la wilaya de Ouargla.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, M. Laredj Zerrouki est
nommé directeur de la poste, des télécommunications, des
technologies et du numérique à la wilaya de Ouargla.

————H————

Décrets présidentiels du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination au ministère de l’habitat, de
l’urbanisme et de la ville.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, sont nommés au
ministère de l’habitat, de l’urbanisme et de la ville,
Mmes. et MM. :

— Ferroudja Boubekeur, chargée d’études et de
synthèse ;

— Rachida Aït-Aïssa, chargée d’études et de synthèse ;

— Malek Cherrered, directeur d’études à la direction
générale de l’urbanisme et de l’architecture ;

— Naïma Rachedi, directrice de l’architecture ;

— Kamel Zaïdi, directeur de l’urbanisme ;

— Tayffour Maidi, sous-directeur du suivi des bureaux
d’études ;

— Hakima Naït Mohamed, sous-directrice du suivi des
attributions et de la cession des biens immobiliers locatifs ;

— Rachida Saïdani, sous-directrice de la résorption de
l’habitat précaire et de la réhabilitation du cadre bâti.

————————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, sont nommés
sous-directeurs au ministère de l’habitat, de l’urbanisme et
de la ville, MM. :

— Karim Iratene, sous-directeur des programmes
d’équipements de la culture et de la jeunesse et du sport ;

— Mohamed Boukaiou, sous-directeur des interventions
sur les tissus existants.

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination de directeurs de l’urbanisme, de
l’architecture et de la construction aux wilayas.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, sont nommés directeurs
de l’urbanisme, de l’architecture et de la construction aux
wilayas suivantes, MM. :

— Abderezak Hassam, à la wilaya de Annaba ;

— Belkacem-Karim Goumri, à la wilaya de Ghardaïa.
————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination de la directrice du logement de la
wilaya de Tipaza.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, Mme. Farida Madiou
est nommée directrice du logement à la wilaya de Tipaza.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination de directeurs des équipements publics
aux wilayas.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, sont nommés directeurs
des  équipements  publics  aux  wilayas  suivantes,  Mmes.
et MM. :

— Raja Cherifi, à la wilaya de Tizi Ouzou ;

— Fouad Aïssi, à la wilaya d’Oran ;

— Saliha Benhanaya, à la wilaya de Boumerdès ;

— Mustapha Banouh, à la wilaya de Ghardaïa.
————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination du directeur général de l’office de
promotion et de gestion immobilière à la wilaya de
Ouargla.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, M. Youcef Hamdi est
nommé directeur général de l’office de promotion et de
gestion immobilière à la wilaya de Ouargla.

————H————

Décrets présidentiels du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination au ministère des ressources en eau.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, sont nommés au
ministère des ressources en eau, Mme. et MM. :

— Nora Ziani, chargée d’études et de synthèse ;
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— Yassine Zemmouchi, directeur des ressources
humaines, de la formation et de la coopération ;

— Abdelouahab Smati, directeur de la mobilisation des
ressources en eau ;

— El Yazid Bouzroura, directeur de l’assainissement et de
la protection de l’environnement.

————————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, Mme. Elham Naïma
Chabouni est nommée chef d’études au bureau ministériel
de sûreté interne d’établissement au ministère des ressources
en eau.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination au ministère du tourisme et de
l’artisanat.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, sont nommés au
ministère du tourisme et de l’artisanat, Mme. et MM. :

— Mohamed Megueni, chargé d’études et de synthèse ;

— Fouad Boutata, sous-directeur du budget et de la
comptabilité ;

— Rafik Bailiche, sous-directeur des moyens généraux ;

— Mohamed Badaoui, sous-directeur de l’aménagement
du tourisme ;

— Nabila Karouche, sous-directrice du développement de
la qualité.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination de la directrice générale de la chambre
nationale de l’artisanat et des métiers.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, Mme. Dalila
Bentelemsani est nommée directrice générale de la chambre
nationale de l’artisanat et des métiers.

————H————

Décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au  11 décembre 2019 portant
nomination du secrétaire général de l’école
nationale supérieure du tourisme.

————

Par décret présidentiel du 14 Rabie Ethani 1441
correspondant au 11 décembre 2019, M. Sofiane Hanifi est
nommé secrétaire général de l’école nationale supérieure du
tourisme.

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Arrêté du 6 Joumada El Oula 1441 correspondant au 2
janvier 2020 portant délégation de signature à un
chargé de mission à la Présidence de la République
(Secrétariat Général du Gouvernement).

—————

Le Secrétaire Général du Gouvernement,

Vu le décret présidentiel n° 01-197 du Aouel Joumada El
Oula 1422 correspondant au 22 juillet 2001, modifié, fixant
les attributions et l’organisation des services de la Présidence
de la République ;

Vu le décret présidentiel du 6 Joumada El Oula 1441
correspondant au 2 janvier 2020 portant nomination du
Secrétaire Général du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel du 21 Dhou El Kaâda 1435
correspondant au 16 septembre 2014 portant nomination de
M. Mokdad Gouasmia en qualité de chargé de mission à la
Présidence de la République (Secrétariat Général du
Gouvernement) ;

Arrête :

Article 1er. — Dans la limite de ses attributions, délégation
est donnée à M. Mokdad Gouasmia, chargé de mission, à
l’effet de signer au nom du Secrétaire Général du
Gouvernement, tous actes et arrêtés concernant la gestion de
l’administration des personnels et des moyens, à l’exclusion
des arrêtés à caractère réglementaire.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel

de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 6 Joumada El Oula 1441 correspondant au
2 janvier 2020. 

Yahia BOUKHARI.



MINISTERE DE L'ENERGIE

Arrêté interministériel du 15 Safar 1441 correspondant
au 14 octobre 2019 fixant les modalités
d'élaboration du plan national d'intervention
radiologique et nucléaire.

————

Le ministre de la défense nationale,

Le ministre de l'intérieur, des collectivités locales et de
l'aménagement du territoire,

Le ministre de l'énergie,

Vu le décret présidentiel n° 13-317 du 10 Dhou El Kaâda
1434 correspondant au 16 septembre 2013 fixant les
missions et attributions du vice-ministre de la défense
nationale ;

Vu le décret présidentiel n°19-111 du 24 Rajab 1440
correspondant au 31 mars 2019, modifié, portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 15-302 du 20 Safar 1437
correspondant au 2 décembre 2015, modifié, fixant les
attributions du ministre de l'énergie ;

Vu le décret exécutif n° 17-126 du 28 Joumada Ethania
1438 correspondant au 27 mars 2017 précisant le dispositif
de prévention des risques radiologiques et nucléaires ainsi
que les moyens et les modalités de lutte contre ces sinistres
lors de leur survenance, notamment son article 22 ;

Vu le décret exécutif n° 18-331 du 14 Rabie Ethani 1440
correspondant au 22 décembre 2018 fixant les attributions
du ministre de l'intérieur, des collectivités locales et de
l'aménagement du territoire ;

Arrêtent :

Article 1er. — En application des dispositions de l'article
22 (alinéa 2) du décret exécutif n° 17-126 du 28 Joumada
Ethania 1438 correspondant au 27 mars 2017, susvisé, le
présent arrêté a pour objet de fixer les modalités
d'élaboration du plan national d'intervention radiologique et
nucléaire.

Art. 2. — Le plan national d'intervention radiologique et
nucléaire (P.N.I), ci-après désigné le « plan », définit les
mesures organisationnelles, les modes d'intervention ainsi
que les moyens à mettre en œuvre pour protéger les
personnes, les biens et l'environnement en cas d'accident
radiologique et/ou nucléaire.

Il fixe le cadre et les mécanismes d'action rapide, efficace
et coordonnée permettant de se prémunir et de lutter contre
un accident radiologique ou nucléaire.

Les accidents radiologiques et/ou nucléaires sont classés
par niveau selon leur importance, conformément à la
réglementation en vigueur.
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Art. 3. — Le plan est établi sur la base de l'analyse des
différents scénarios d'accident possible et de leurs
conséquences les plus dommageables.

A ce titre, les éléments du plan sont, notamment :

— les résultats de l'analyse et de l'évaluation des risques
et de leurs répercussions possibles sur la santé publique et
l'environnement ;

— la fixation des responsabilités de l'ensemble des
intervenants, dans les différentes étapes de mise en œuvre
du plan ;

— la fixation des rôles et des tâches des intervenants
chargés de la conduite des opérations, de leur préparation et
de leur coordination ;

— l'établissement des procédures permettant à tous les
intervenants d'apporter leur contribution de façon
coordonnée et de mobiliser rapidement et efficacement leurs
ressources.

Art. 4. — Le plan est mis en œuvre lors de la survenance
d'un accident radiologique et/ou nucléaire :

— sur le territoire national, au niveau d'une installation
radiologique et/ou nucléaire et dont les conséquences
dépassent les capacités d'intervention ou les limites de la
wilaya affectée ;

— hors des frontières nationales et dont les conséquences
au niveau national ne sont pas négligeables. 

Art. 5. — Le plan est élaboré pour une période de cinq (5)
ans.

Il est mis à jour une (1) fois par an, et/ou en fonction de
l'évolution des conditions impactant les composantes du
plan.

Art. 6. — Un rapport général comportant une évaluation
de l'efficacité de la mise en œuvre du plan est élaboré après
un accident radiologique et/ou nucléaire.

Les recommandations émises lors de cette évaluation sont
prises en charge au moment de la mise à jour du plan.

Art. 7. — Le plan comporte, notamment, les chapitres
suivants :

— l'évaluation des risques ;

— le recensement des moyens ;

— la mise en place des structures ;

— la planification de la réponse ;

— l'alerte ;

— l'organisation des secours ;

— la formation et l'information ;

— les consignes de bonne conduite ;

— la communication.



MINISTERE DE LA POSTE
ET DES TELECOMMUNICATIONS

Arrêté du 26 Moharram 1441 correspondant au 26
septembre 2019 modifiant l’arrêté du 10 Rabie
Ethani 1437 correspondant au 20 janvier 2016
fixant la liste nominative des membres du conseil
d’administration de l’agence nationale des
fréquences.

————

Par arrêté du 26 Moharram 1441 correspondant au 26
septembre 2019, l’arrêté du 10 Rabie Ethani 1437
correspondant au 20 janvier 2016, modifié, fixant la liste
nominative des membres du conseil d’administration de
l’agence nationale des fréquences, est modifié comme suit :

« — .................... (sans changement) ............................. ;

— M. Lounis Belharrat, représentant de l’autorité de
régulation de la poste et des communications électroniques ».

Art. 8. — Le plan est édité et diffusé auprès de tous les
intervenants participant à sa mise en œuvre, conformément
aux mécanismes et à la répartition des tâches arrêtés dans le
cadre du plan.

Art. 9. — Le plan est approuvé par les ministres chargés
de la défense nationale, de l'intérieur et des collectivités
locales et de l'énergie.

Art. 10. — Le présent arrêté sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le 15 Safar 1441 correspondant au 14 octobre
2019.

MINISTERE DE LA SOLIDARITE NATIONALE,
DE LA FAMILLE ET DE LA CONDITION

DE LA FEMME

Arrêté du 9 Rabie El Aouel 1441 correspondant au 6
novembre 2019 portant nomination des membres
du conseil d'orientation de l'agence de
développement social.

————

Par arrêté du 9 Rabie El Aouel 1441 correspondant au 6
novembre 2019, les membres dont les noms suivent, sont
nommés, en application des dispositions de l'article 9 du
décret exécutif n° 96-232 du 13 Safar 1417 correspondant
au 29 juin 1996, modifié et complété, portant création et
fixant les statuts de l’agence de développement social, au
conseil d’orientation de l'agence de développement social,
pour une période de trois (3) ans renouvelable :

— Nahla Dina Kheddache, représentante du ministère
chargé de l’intérieur et des collectivités locales ;

— Ali Amari, représentant du ministère chargé des
finances ;

— Hamida Benstali, représentante du ministère chargé des
ressources en eau ;

— Mohamed Hacine, représentant du ministère chargé de
l'environnement et des énergies renouvelables ;

— Malika Lounici, représentante du ministère chargé de
l'agriculture, du développement rural et de la pêche ;

— Mourad Senadjeki, représentant du ministère chargé des
travaux publics et des transports ;

— Nadia Djeraoune, représentante du ministère chargé de
la santé, de la population et de la réforme hospitalière ;

— Zahir Khenich, représentant du ministère chargé de
l'enseignement supérieur et de la recherche scientifique ;

— Rachid Bennacer, représentant du ministère chargé de
la jeunesse et des sports ;

— Nassima Belhaddad, représentante du ministère chargé
de la formation et de l'enseignement professionnels ;

— Torki Noureddine Rahmani, représentant du ministère
chargé de l'habitat, de l'urbanisme et de la ville ;

— Fouzia Ramdani, représentante du ministère chargé du
travail, de l'emploi et de la sécurité sociale ;

— Abdellah Haddab, représentant du ministère chargé de
la solidarité nationale, de la famille et de la condition de la
femme ;

— Djamel Dahou, représentant de l'association nationale
pour la défense du droit et la promotion de l'emploi ;

— Karima Kadda Touati, représentante de l'association des
femmes en économie verte ;

— Mahfoud Belhout, représentant du croissant rouge
algérien ;

— Tourkia Dib, représentante de l'association nationale de
promotion rurale.

Pour le ministre de la défense
nationale,

Le vice-ministre
de la défense nationale

Chef d’Etat-major de l’Armée
Nationale Populaire

Ahmed GAID SALAH

Le ministre de l'intérieur,
des collectivités locales

et de l'aménagement
du territoire

Salah Eddine DAHMOUNE

Le ministre de l'énergie

Mohamed ARKAB
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